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Définition de lôOTR

Ordonnance sur la durée du Travail et du Repos

V Améliorer la sécurité routière 

V Protéger les conducteurs 

professionnels

Les buts



Dérogation

A condition de ne pas compromettre la sécurité routière

Afin de lui permettre dôatteindre un point dôarr°t appropri®, le 

conducteur peut déroger aux prescriptions pour assurer la sécurité 

des passagers, du véhicule ou de son chargement

Le conducteur doit mentionner le genre et le motif de la dérogation



Dérogation

A condition de ne pas compromettre la sécurité routière

Le conducteur peut déroger aux prescriptions et dépasser 

la durée de conduite journalière et hebdomadaire : 

V Dôune heure au maximum pour atteindre le lieu dô®tablissement 

de lôentreprise ou son propre domicile afin de prendre un temps 

de repos hebdomadaire

V De deux heures au maximum afin de prendre un temps de repos 

hebdomadaire normal sôil a pris une pause ininterrompue de 30 

minutes immédiatement avant

Toute prolongation de la conduite doit être compensée par un temps de 

repos ®quivalent dôici la fin de la troisi¯me semaine

Le conducteur doit mentionner le genre et le motif de la dérogation



Qui est concern® par lôOTR?

Conducteurs de voitures automobiles

Transports de choses 

+ 3,5 T
Transports de personnes 

Professionnel

En Suisse



OTR1

> 3,5 T

> 16+1 places

OTR2 (CH)

< 16+1 places

En Suisse

En Europe



OTR1 (EU)

> 3,5 T

> 8+1 places

En Europe

Ou



Lorsquôun conducteur conduit ¨ lô®tranger un v®hicule immatricul® en 

Suisse, lôOTR sôapplique dans la mesure o½ les accords 

internationaux ne prévoient pas des prescriptions plus sévères

Exceptions



ü V®hicule qui nôexc¯de pas 40 km/h

ü Armée, police, pompiers, ambulance

ü Trafic de ligne (-50km), véhicule de travail

Ne sont pas soumis ¨ lôOTR

exceptions

http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19950157/index.html
http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19710247/index.html
OTR Images exceptions.pptx


ü Véhicule de dépannage (-100km), dôhabitation

üTransport privé <7.5T/<16+1Pl, humanitaire

üTest sur route / transfert, véhicule historique

Ne sont pas soumis ¨ lôOTR



üTransports de personnes < 16+1 places (OTR2)

ü Véhicule école, voirie, enlèvement des ordures

ü Trafic interne entreprise,     forains

Exceptions Suisses



Exceptions Suisses

Trains routiers tracteur <3,5T

3,5T 3,5T



Exceptions Suisses

Trains routiers tracteur <3,5T

3,5T 10,5T



Exceptions Suisses

Véhicule articulé ensemble <5,0T



Salarié

Indépendant

Employeur

Activité professionnelle

Conduite

Travail

Disponibilité

Pauses / Repos

Définitions



ü Au service dôun employeur

ü Soumis à des rapports de 

subordination

ü Pas indépendant

Définition du salarié



ü Pas au service dôun 

employeur

ü Aucun rapport de 

subordination

ü Seul à décider de 

lôutilisation du v®hicule

D®finition de lôindépendant

Les chauffeurs professionnels structurés en SA, SARL et 

coopératives ne sont pas considérés comme indépendants.



Patron

Ascendants

Conjoint

Descendants

Conjoint

Conjoint

Enfants

Sont réputés indépendants



Celui qui est en droit de donner

des instructions au conducteur

en tant que propriétaire

dôentreprise ou sup®rieur.

D®finition de lôemployeur



Le temps pendant lequel le salarié est 

¨ la disposition de lôemployeur

Temps de présence Pause inférieur à

15 minutes

Temps passé 

comme passager en 

équipage multiple

Activité pour un 

autre employeur

Lôactivit® professionnelle 

du salarié



Durée de la conduite
Activités en relation 

avec le transport

Lôactivit® professionnelle

de lôind®pendant

conduite



La conduite


